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   Gilomen fiscalité & conseils SA

 Notre équipe met l'ensemble de ses qualités, de ses compétences ainsi que son réseau au meilleur service de ses clients. Entreprises ou particuliers, faites-vous conseiller par nos collaborateurs qualifiés, jeunes et dynamiques.
 
Déjà 20 ans que nous assistons nos partenaires pour des conseils en gestion d’entreprise, transformation, succession, planification fiscale, comptabilité, bouclement, business plan, budget etc.
 
                                                     La Chaux-de-Fonds              032 914 7000
                                                     Saint-Imier                               032 940 7000
                                                     Reconvilier                               032 944 7000

  [image: ]
  [image: ] 
  [image: ]
  [image: ] 
 
 
 
   ACTUALITÉS 

 
 
 
 
  [image: ]
  [image: ] 
 FIDUCIAIRE|SUISSE : un label de qualité fiable sur le marché
 
Pour les entreprises et les particuliers, les fiduciaires ont un rôle d’accompagnement sur la base d’une relation de confiance. Pour trouver le bon partenaire, sérieux, discret et intègre, FIDUCIAIRE | SUISSE se place en tant que label de qualité depuis plus de 50 ans. Présentation de l’association centrale, de la section Neuchâtel, Jura et Berne romand ainsi que du métier.
Lien pour l'article RTN : Article RTN

 La Fiduciaire Gilomen devient membre du Grand Chasseral 
C’est avec plaisir et fierté que nous vous informons que, nous sommes devenus début octobre : 
Ambassadeur du Grand Chasseral 
 
Pour pouvoir mériter ce titre et cet honneur, nous avons dû répondre à des critères écologiques, durables, équitables, sociaux, régionaux, innovateurs et autres.
 
La Fondation Grand Chasseral a jugé que nous méritions le statut qui nous a été accordé.  
 
Le Grand Chasseral est la marque d’attractivité de la région du Jura bernois dont elle combine les spécificités et les atouts. Elle a pour mission de promouvoir l’économie régionale et sa notoriété en Suisse et à l’étranger.
 
Cette marque a été créée par la Chambre d’économie publique (CEP) du Jura bernois, Jura bernois Tourisme, la Chambre d’agriculture du Jura bernois, jura-bernois.bienne et le Parc Chasseral.
 
Le Grand Chasseral revendique des valeurs fortes propres à sa région, sa population, ses institutions et ses acteurs économiques, culturels, agricoles ou touristiques. Ses quatre valeurs sont : Inventivité et précision, Harmonie, Pérennité et Nature et environnement. 
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 Portes ouvertes de nos bureaux de Reconvilier 
Nous avons enfin inauguré nos nouveaux bureaux de Reconvilier ! 
 
Jeudi 26 ocotbre, les portes étaient ouvertes aux habitants de la vallée de Tavannes durant l'après-midi où nous avons fait connaissance avec la population. 
 
Durant la soirée, les entreprises régionales et nos partenaires étaient invités à un apéro au Restaurant Escudo dans le même bâtiment, pour découvrir nos nouveaux bureaux, écouter le discours du chef, mais aussi participer à un jeu fiscal et déguster du sirop d'érable fait maison. 
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 Changement de taux TVA :
Dès le 1er janvier 2024, les taux d’impôt TVA seront relevés :
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 Pour la déclaration des prestations fournies, c’est le moment ou la période de la fourniture de la prestation qui est déterminant pour le taux.
	Les prestations fournies jusqu’au 31 décembre 2023 sont soumises aux anciens taux.
	Les prestations fournies à compter du 1er janvier 2024 sont soumises aux nouveaux taux.

Si la prestation est sur les deux périodes: 
	Décomptes de transition méthode effective :

À partir du décompte du 3e trimestre 2023, il est possible de déclarer pour la première fois aux nouveaux taux d’imposition.
 
	Décomptes de transition méthode des taux forfaitaires : 

Le relèvement des taux de la TVA au 1er janvier 2024 aura aussi pour conséquence de relever 8 des 10 taux de la dette fiscale nette (TDFN) et des taux forfaitaires (TaF).      
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  Source :https://www.estv.admin.ch/estv/fr/accueil/taxe-sur-la-valeur-ajoutee/taux-tva-suisse/taux-de-tva-des-2024/relevement-des-taux-impot-2024.html 
 
Succession : part réservataire pour les enfants réduite de 75% à 50% : 
 
Le nouveau droit des successions est entré en vigueur le 1er janvier 2023 et est plus flexible. Les testateurs peuvent disposer librement d'une plus grande part de leurs biens. La personne qui souhaite régler sa succession au moyen d'un testament est donc moins contrainte par les réserves héréditaires.
	Avant 2023, la réserve héréditaire des enfants était égale à trois quarts de la part légale. 
Dès le 01.01.2023, elle est réduite à la moitié.
	La réserve des parents, elle, est purement et simplement supprimée.
	Celle du conjoint ou du partenaire enregistré, en revanche, demeure inchangée.

Déduction maximale du 3e pilier a :
	7’056.-  pour ceux qui sont affilié à une caisse LPP
	35’280.- pour ceux qui ne sont pas affilié à une caisse LPP


 Assujettissement à la TVA pour les associations : 
 
Depuis le 1er janvier 2023, le seuil de chiffre d'affaires à partir duquel les associations sportives et culturelles sans but lucratif sont assujetties à la TVA est passé de Fr. 150'000 francs à Fr. 250'000 francs. 

 
 
 
  
 
 
 
  Philosophie

 La comptabilité, les salaires, les assurances, la TVA : des connaissances spécifiques
 La correspondance, la facturation : une évidence
 La gestion des coûts : la base d’une organisation saine
 Le contrôle et l’analyse des prix de revient : une nécessité
 L’optimisation fiscale : une fin en soi

La gestion d’entreprise est la somme de toutes ces compétences que nous vous aidons à maîtriser.


Challengez-nous !
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  Gilomen fiscalité et conseils SA
Rue Neuve 1
2300 La Chaux-de-Fonds
032 914 7000

 
 Gilomen fiscalité et conseils SA
Place du Marché 5
2610 Saint-Imier
 032 940 7000

 
 Gilomen fiscalité et conseils SA
Grand-Rue 30
2732 Reconvilier
 032 944 7000
 

 
 E-mail 
accueil@fiduciairegilomen.ch
 
Mentions légales

 
 
 
  
 
 
      